
Le permis remorque BE fait partie des permis de conduire est nécessaire pour les conduire des vans, des
remorques bateaux, aussi bien pour les particuliers que pour les professionnels.

.
Selon la formule choisie lors de la signature de votre contrat de formation, l’établissement se chargera de vous inscrire
à une session d’examen du permis de conduire après une formation de 8h.
Pour pouvoir accéder à cette catégorie du permis de conduire, le candidat doit être âgé au minimum de 18 ans et déjà
être titulaire du permis B.
Tout candidat désirant se présenter à un examen, malgré le refus du personnel enseignant pour un niveau estimé trop 
faible, se verra présenter à l’épreuve en question après signature d’une décharge.  En cas d’échec, l’établissement se
réserve le droit de restituer au candidat son dossier.

Pour pouvoir se présenter à l’examen pratique, le candidat doit passer l’épreuve théorique du code, sauf s

Le jour J, un enseignant de la conduite titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité vous accompagnera à 
votre épreuve d’examen du permis.
La conduite comprend une épreuve hors circulation (HC) et une épreuve en circulation (CIR).
La durée totale est de 60 minutes, L'inspecteur commence à chaque fois par vérifier votre identité.



LA DIRECTION 




